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Citoyenneté, pauvreté
Christine Mironczyk

Présidente de la FAML

ML 198Dans le dernier annuaire « Pauvreté en Belgique »1, des chercheurs ont mesuré l’ampleur 
des dérapages par rapport à ces droits pourtant inscrits dans la Constitution (Art. 123).

La pauvreté… une atteinte aux droits sociaux fondamentaux : droit au travail, à la sécurité 
sociale, à la protection de la santé, à un logement décent, à un environnement sain et à 
l’épanouissement social et culturel, soit des droits économiques, sociaux, culturels, civils 
et politiques.

Les inégalités sociales se conirment, celles entre les trois régions aussi.

Pour ces chercheurs, la lutte contre la pauvreté est oubliée de la vision politique. Des ci-
toyens perdus de vue, des meurtris, des désafiliés, en mal de vivre et toujours jugés…

La réalité du terrain appelle à constater que dans notre société, une partie de la population 
toujours fragilisée se trouve dans un état de dépendance, un public qui doit surmonter obs-
tacles et dificultés.

Les femmes ne sont-elles pas plus exposées aux risques de tomber dans la précarité par 
rapport aux hommes, confrontées à un quotidien incertain, compliqué, inattendu ?

Toutes doivent d’abord assouvir les besoins primaires, l’urgence de la satisfaction des 
besoins de base… la santé passant toujours en dernier lieu.

Sont-elles des citoyennes à part entière, avec des droits et des responsabilités pour parti-
ciper activement à la société ?

Au-delà de ces inégalités socioéconomiques qui demeurent, il subsiste un grand sentiment 
d’injustice, un manque de reconnaissance récurrent.

Alors défendre le principe de laïcité, s’impliquer dans les débats sociétaux lorsque ceux-ci 
touchent à la dignité humaine, aux droits et libertés fondamentaux, … sont nos déis d’au-
jourd’hui.

Nous nous devons de garantir à chacune et chacun une vie digne. Nous devons œuvrer pour 
une société plus juste, progressiste et solidaire.

1  Pauvreté en Belgique, Willy Lahaye, Isabelle Pannecoucke, Jan Vranken & Ronan Van Ros-
sem (eds.), 2017, Universiteit Gent / UMons



La clause de conscience, 
nouvelle arme des anti 
choix en matière d’IVG
Julie Papazoglou
Juriste, Chargée de mission, Cellule « Etude et Stratégie » 
Centre d’Action Laique

Ces dernières années, une offensive concertée de groupes religieux et en particulier de l’Eglise 
catholique, est menée sur plusieurs continents pour tenter d’imposer un droit « général » ou 

« universel » à l’objection de conscience et de ce fait, contourner les lois auxquelles ils s’opposent
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Cette généralisation de l’objection de conscience est 
particulièrement revendiquée en matière de droits 

sexuels et reproductifs (avortement et contraception), 
de droits des personnes LGBTI (mariage pour des per-
sonnes de même sexe, adoption et PMA) ainsi que pour 
la in de vie et l’euthanasie.  Historiquement pourtant, 
le concept d’objection de conscience s’est développé 
essentiellement dans le cadre du service militaire 
obligatoire. En effet, était considérée comme objecteur 
de conscience la personne qui, refusant d’effectuer le 
service militaire, pouvait remplacer celui-ci par un 
service civil. En dévoyant le sens initial de l’objection 
de conscience et en l’assimilant au terme « clause 
de conscience », ces mouvements visent non pas à la 
désobéissance civile face à un ordre considéré comme 
illégal ou face à une obligation qu’ils estimeraient 
contraires à leur conviction, mais  plutôt à entraver 
le choix et/ou l’accès de certaines catégories de per-
sonnes (les femmes, les homosexuels, les personnes 
atteintes de maladies graves) à des droits ou des pra-
tiques  pourtant légalement autorisées. 

En Europe par exemple, les refus, par des médecins, 
de pratiquer une interruption de grossesse se sont 
multipliés ces dernières années entrainant la mort 
tragique de plusieurs femmes au sein même d’unités 
hospitalières.  
 
La généralisation de ces refus est particulièrement 
préoccupante en Italie.  En effet, alors que la loi permet 
l’IVG, le recours à la clause de conscience est passé de 
59 % en 2005 à 70 % en 2011. Dans le sud, plus de 80 
% des gynécologues refusent de pratiquer des avorte-
ments. Le chiffre atteint 87 % en Sicile et même plus de 
90 % dans la région de Rome, ce qui pose évidemment 
problème pour les femmes en demande d’IVG, mais 
également pour les médecins qui, pratiquant cette 

intervention, sont débordés1. L’Italie a d’ailleurs été 
condamnée à deux reprises, en 2013 et en 2016, par le 
Comité des droits sociaux du Conseil de l’Europe pour 
défaut de garantir un droit effectif à l’avortement.

La clause de conscience dans la loi belge du 
3 avril 1990 relative à l’interruption volon-
taire de grossesse

Le terme « clause de conscience » n’a pas de déi-
nition légale en Belgique. Il découle de la liberté de 
conscience et pourrait être déini comme la possi-
bilité pour une personne de refuser de poser un acte 
qui serait contraire à sa conscience, pour des raisons 
morales ou religieuses. 

Quant au code de déontologie médical, il précise qu’ 
«hors le cas d’urgence et celui où il manquerait à ses 
devoirs d’humanité, un médecin a toujours le droit de 
refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou 
personnelles ». 2 

Les articles 85 et 86 du même code abordent particu-
lièrement la clause de conscience en matière de sexua-
lité et de contraception. Ils stipulent que si le médecin 
estime ne pouvoir faire abstraction de ses opinions 
personnelles, il doit le laisser apparaître clairement 
et donner la possibilité à son patient de recourir aux 

1  En octobre 2016 en Sicile, une jeune femme de 32 
ans décède de septicémie dans un hôpital de Sicile. Enceinte 
de 19 semaines de jumeaux dont l’un était en souffrance res-
piratoire, le médecin a refusé l’avortement thérapeutique 
tant qu’il pouvait entendre battre le cœur d’un des fœtus. 
Alors que la loi italienne lui permettait pourtant d’intervenir, 
le médecin a invoqué une clause de conscience. Un cas simi-
laire s’est déroulé en Irlande en 2012 provoquant un léger 
aménagement de la loi.
2  Article 28 du code de déontologie médical



avis et recommandations d’autres confrères. Dans les 
cas de pathologies maternelles ou fœtales, le premier 
devoir du médecin est d’informer complètement la 
patiente. Le médecin peut envisager ou être sollicité de 
réaliser une interruption de grossesse notamment dans 
le cadre de certaines dispositions légales. Dans tous 
les cas, le médecin est libre d’y prêter son concours. Il 
peut s’y refuser pour des motifs personnels (…)  Dans 
tous les cas, l’autonomie de la personne, et s’il échet 
du couple, doit être respectée. A cet effet, l’information 
complète et précise sur tous les aspects du problème 
médical et social ainsi que le consentement éclairé de 
la patiente doivent précéder toute décision médicale en 
ce domaine. L’interruption de grossesse doit se faire 
dans des institutions de soins disposant de l’infrastruc-
ture nécessaire pour que la sécurité et la continuité des 
soins soient garantie dans un environnement de soutien 
psychologique adéquat ». 

Le code de déontologie médical conditionne donc de 
manière précise la manière dont le médecin peut faire 
application de sa clause de conscience. Une obligation 
de transparence et d’information complète vis à vis du 
patient est également imposée à celui-ci ainsi que le 
renvoi du patient vers d’autres confrères en cas de refus 
de procéder à l’intervention. 

 Rappelons que tous les médecins doivent se conformer 
au code sous peine de sanctions de l’ordre (avertisse-
ment, censure, réprimande, suspension du droit d’exer-
cer l’art médical pendant un certain terme, radiation). 
Pourtant, le libellé de la clause de conscience inscrit 
en 1990 dans la loi relative à l’interruption volontaire de 
grossesse est nettement moins contraignant et s’écarte 
donc de celui du code de déontologie médical. En effet, 
fruit d’un compromis, l’article 350 du code pénal se 
limite à indiquer « qu’aucun médecin, aucun inirmier 

ou inirmière, aucun auxiliaire médical n’est tenu de 
concourir à une interruption de grossesse. Le médecin 
sollicité est tenu d’informer l’intéressée, dès la pre-
mière visite, de son refus d’intervention ».3 

Nulle obligation ici de renvoyer le patient vers confrère 
ou une consœur qui pratique l’intervention, ni de limi-
ter la clause aux médecins qui pratiquent l’acte, ni de 
l’interdire en cas d’urgence, ni d’informer le patient en 
toute transparence... 

Aujourd’hui, les médecins sont donc confrontés à deux 
textes qui divergent sur un sujet qui mériterait une déi-
nition et un champ d’application sans équivoque.  
D’autant que, selon la hiérarchie des normes, le texte de 
loi prime sur le code de déontologie médical !4

Le libellé actuel ouvre donc la voie à des dérives voire 
à des entraves volontaires. En effet, certains hôpitaux 
prévoient une clause de conscience pour toute l’insti-
tution hospitalière et conditionnent l’engagement des 
médecins au refus de pratiquer ce type d’intervention. 
A Malines par exemple, l’équipe de gestion du centre 
explique qu’ils ont fait le choix de ne pratiquer des IVG 
qu’en cas d’urgence médicale. Il en va de même aux CHU 
de Namur et  Dinant. Les IVG n’y sont pas pratiquées.  A 
l’accueil, les personnes en demande d’IVG sont priées 
de prendre contact avec un planning familial. 

Dans d’autres institutions, des médecins pratiquant des 
IVG relatent qu’ils sont régulièrement confrontés à des 
membres du personnel (inirmier-e-s, anesthésistes), 
qui refusent de poser les actes préalables, mais néces-

3  Article 350 du code pénal
4  Rappelons que cette clause étant consacrée dans 
la loi du 3 avril 1990, elle prime sur le code qui n’a d’ailleurs 
toujours pas été transcrit dans un arrêté royal. 
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Rome, c’est aussi le Vatican...
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saires à l’IVG en invoquant leur clause de conscience.  
Quand ils ne sous dosent pas les antidouleurs ou re-
fusent l’occupation de lit. 

A ce sujet, on peut regretter que la Belgique n’ait pas 
adopté de texte visant à sanctionner le délit d’entrave. 
A cet égard, l’exemple français est assez inspirant. 
La loi du 4 juillet 20015 relative à la contraception et à 
l’IVG  prévoit l’impossibilité pour les chefs de service 
des établissements publics de santé de s’opposer à ce 
que des IVG soient pratiquées  dans leur service. La 
clause de conscience ne peut donc pas être appliquée 
de manière collective. 

Enjeux et pistes

Pour éviter de tels abus, des limites devraient être dé-
inies et respectées par tous les praticiens de la santé. 

Certains pays, comme la Suède, interdisent totalement 
le refus d’une IVG pour raison de  conscience. D’autres 
pays obligent le médecin qui ne veut pas en pratiquer à 
en informer la patiente lors du premier contact et à lui 
indiquer, dans les plus bref délais, un autre médecin 
qui acceptera l’intervention. À ces conditions mini-
males, on pourrait également ajouter l’interdiction de 
la clause de conscience collective dans des institutions 
ainsi que la restriction du refus aux seuls médecins 
qui posent l’acte, en excluant le personnel inirmier 

5  Loi du 4 juillet relative à la contraception n°2001-
588

ou administratif. Il va de soi que le recours à la clause 
de conscience doit être interdit en cas d’urgence. Dans 
cet ordre d’idées, les conséquences du refus doivent 
reposer sur celui ou celle qui s’oppose à l’intervention 
et non sur les femmes. Pour illustrer ce point, préci-
sons que dans certaines régions d’Angleterre, un nu-
méro d’appel centralisé met directement les femmes 
en contact avec un médecin pratiquant des IVG. Cela 
permet d’éviter une confrontation culpabilisante avec 
le jugement moral d’un tiers sur cette décision profon-
dément intime.

De fait, l’interprétation extensive de ce recours à la 
clause de conscience dans la loi de 1990 ainsi que cette 
focalisation sur l’IVG démontrent, qu’en Belgique, cet 
acte de santé publique est encore considéré avec 
suspicion, et que le droit à l’autodétermination des 
femmes reste soumis au jugement moral d’un tiers, 
fut-il médecin.  

En conclusion, ain de garantir une application cohé-
rente et balisée du recours à la clause de conscience, 
et pour éviter les contradictions entre les textes qui 
laissent libre cours à de possibles abus, il serait urgent 
et indispensable de supprimer la référence spéciique 
à la clause de conscience dans la loi relative à l’inter-
ruption volontaire de grossesse. Le code de déontolo-
gie médical, qui en précise les modalités, sufit car il 
est d’application pour tous les actes médicaux, en ce 
compris l’IVG.

Pas de clause de conscience à Stockholm, ni dans le reste de la Suède...



Il s’agit en effet de sommes importantes, glanées au-
près du public (individus et entreprises), augmentées 

par des apports publics (fonds de coopération au déve-
loppement, belges et européens), permettant l’achat de 
biens de première nécessité, de médicaments, de nour-
riture ou d’aide d’urgence en cas de guerres, de catas-
trophes, à l’échelle mondiale. Car les plus grandes ONG 
sont internationales, des sortes de multinationales de 
la générosité ! 

Le 6 juin 1996, une association sans but lucratif, « Asso-
ciation pour une Ethique dans les Récoltes de Fonds », 
(AERF) a été constituée et a adopté un Code Ethique. Il 
y est clairement expliqué que « Invoquer la solidarité et 
les sentiments nobles pour récolter des fonds ne peut 
supporter aucune trahison. Solliciter le soutien inan-
cier du public correspond à une forme de contrat moral 
entre deux parties, fait d’estime et de loyauté. »

Or, il n’existait pas de cadre légal garantissant les va-
leurs d’éthique, même si les ONG sont très contrôlées 
sur le plan de leur fonctionnement notamment inancier. 
Ce Code énumère ainsi les aspects déontologiques liés 
à toute action sollicitant la générosité du public : 

• qualité des documents et des messages néces-
saires pour garantir le droit à l’information des 
donateurs et assurer la transparence des comptes ;

• clarté de la destination des fonds récoltés ; 
• respect de la volonté et du goodwill des donateurs ; 
• respect de la dignité des personnes bénéiciant de 

l’action de l’association ;
• respect de la vie privée des bénéiciaires et des 

donateurs ; 
• rigueur des modes de recherche de fonds (dont la 

gestion des ichiers).

Enin, l’AERF dispose d’un organe de contrôle ce qui en 
fait le premier dispositif complet et autorégulateur des 
aspects éthiques de la récolte de fonds dans notre pays.

Des méthodes de collecte plus dynamiques

Ces dernières années, nous avons vu se modiier la ma-
nière dont les fonds sont récoltés. Les moyens tradition-
nels sont la demande par courrier, lors de conférences, 
de manifestations, de la parution d’articles de presse, à 
la sortie des églises… A présent, internet, les réseaux 
sociaux accompagnent ces anciennes méthodes. Et l’on 
voit de plus en plus souvent des jeunes et sémillants 
étudiants distribuer des tracts, faire signer des pétitions 
et approcher les potentiels donateurs dans les rues et 
même en porte à porte. Le marketing est à l’œuvre et 
cela pose parfois question sur l’aspect un peu intrusif 
de la méthode.

Il y a aussi des méthodes sympathiques ou sportives 
comme les petits déjeuners des Magasins du monde 
Oxfam ou des marches (voire des marathons) et nages 
parrainées. 

Du global à l’individuel

Le contenu des messages a lui aussi changé à partir 
des années 70. Les ONG expliquaient des situations glo-
bales, leurs modes d’actions et comment les aider dans 
ce devoir moral de partenariat avec des populations non 
plus assistées mais qui reprennent leur sort en main.  
C’était l’époque des décolonisations. On est passé de 
la charité (« le petit Chinois qui meurt de faim ») au 
partenariat libérateur. Les agences des Nations Unies 
inondaient les rédactions de journaux et de médias au-
dio-visuels d’analyses longues et fouillées des actions 
sur le terrain et des enjeux globaux pour l’humanité. 
De grandes campagnes dénonçaient particulièrement 
les sommes astronomiques investies dans les arme-
ments et le nucléaire guerrier alors que des populations 
rurales étaient victimes de famines dues au mal-dé-
veloppement. On dénonçait ainsi les causes des mal-
heurs de l’humanité : la guerre froide et  l’exploitation 
économique des pays riches en ressources naturelles 
et l’asservissement des populations aux rapacités des 
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A vot’ bon cœur ? 
Non : solidarité !

Gabrielle Lefèvre
Journaliste

www.entreleslignes.be

Les plus importantes ONG œuvrant à la coopération au développement des populations les plus 
pauvres dans le monde sont parfois confrontées à la méfiance du public par rapport à l’usage fait 
de l’argent récolté. L’Association pour une éthique dans les récoltes de fonds répond à ce problème. 



multinationales soutenues par de grandes puissances 
comme les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.    

Puis, est venue l’ère de l’humanitaire avec l’avène-
ment du « sans-frontiérisme ». Des afiches grand 
format et très coûteuses présentaient de très belles 
images des souffrances des populations pauvres ou 
victimes de violences. On en appelle à notre compas-
sion en créant des émotions. Exit l’analyse politique 
sur les changements de sociétés et sur nos politiques 
de coopération au développement. La charité émotion-
nelle est de retour.  

Aujourd’hui, l’analyse globale est plus présente dans 
des courriers modiiés et personnalisés grâce à 
l’informatique. Nous recevons des demandes à notre 
nom, racontant des histoires (vraies heureusement !) 
de personnes et de collectivités bénéiciant de l’aide 
ou en urgent besoin d’assistance en cas de guerre. 
Handicap International en est un exemple qui dénonce 
l’usage des mines antipersonnel tout en expliquant ses 
actions sur le terrain en fournissant des prothèses aux 
mutilés, enfants et adultes, acquérant ainsi une nou-
velle autonomie et une chance de survivre.

Surenchère des armements

Actuellement, nous sommes entrés dans une sorte 
de nouvelle « guerre froide », poussée par les Etats-
Unis et l’OTAN et nous assistons à une surenchère 
des dépenses d’armement alors même que les fonds 
consacrés à l’aide au développement ne cessent de 
décroître. 

Pire, des dépenses militaires sont imputées à ce bud-
get. Il sufit de lire dans la dernière édition de la revue 
électronique « Glo.be pour un monde durable », édi-
tée par la Coopération belge au développement, les 
prouesses des militaires belges au Mali. Et cela dans le 
cadre de la « consolidation de la paix »… Il faut dire que 
la Coopération est rattachée au ministère des Affaires 
étrangères qui a aussi le commerce extérieur dans ses 
attributions. L’armement, c’est du commerce aussi… 
Quelle est l’éthique qui prédomine dans ce cas ? Les 
inégalités s’accroissent, les multinationales préda-
trices proitent des faiblesses politiques des pays plus 
pauvres, suscitent même des guerres pour leur plus 
grand proit (voir la destruction de l’Irak, de la Libye au 
proit des grandes entreprises pétrolières).

On le voit, même si rien n’est parfait, les ONG mettent 
le maximum en œuvre pour répondre aux exigences de 
transparence et d’honnêteté nécessaires à leur rela-
tion de coniance avec la société. Cette même société 
devrait être plus attentive à l’éthique de la coopération 
« oficielle » au développement et à l’éthique commer-
ciale. 
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Pour en savoir plus
http://www.vef-aerf.be/
https://www.glo-be.be/fr/articles/la-defense-
acheve-avec-succes-son-mandat-au-mali

160 milions d’euros vous regardent...
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Oxfam bashing
Gabrielle Lefèvre

Le bashing (mot qui désigne en anglais le fait de 
frapper violemment, d’infliger une raclée) est un 
anglicisme utilisé pour décrire le « jeu » ou la 
forme de défoulement qui consiste à dénigrer col-
lectivement une personne ou un sujet. (Wikipedia).

Le bashing devient aussi l’autre nom de l’information 
de presse et ce dénigrement rime avec scandale, émo-
tion, désinformation, manque de recul et de perspective 
lorsqu’il s’agit d’un sujet aussi complexe que la coopé-
ration au développement et l’aide humanitaire.

Peu de journaux s’interrogent sur la raison pour laquelle 
cette campagne est lancée sept ans après les faits 
- inacceptables en effet - qui sont déroulés en Haïti. Il est 
tout de même étrange, alors qu’Oxfam a fait le ménage 
sur cette affaire à l’époque, que celle-ci surgisse après 
que cette organisation se soit lancée dans la dénoncia-
tion forte et argumentée des injustices mondiales. Ses 
dirigeants ne font d’ailleurs que relayer sous une forme 
plus eficace ce qui est largement expliqué par les di-
vers organismes des Nations Unies.  Mais ils le font au 
cœur même du système le plus inégalitaire qui soit : le 
Forum économique de Davos. Le rapport Oxfam est une 
bombe informative lancée lors du rassemblement des 
plus grandes fortunes mondiales, des multinationales 
les plus puissantes et  prédatrices, des chefs d’Etat et 
de gouvernement dont certains ne se distinguent que 
par leur corruption et leur répression des citoyens et 
des peuples qui se battent pour la dignité, pour la survie 
même.

Le cru 2018 était excellent en teneur en vitriol. Le titre 
déjà : « Partager la richesse avec celles et ceux qui la 
créent ». Résumé : « Des richesses engendrées l’année 
dernière, 82 % ont proité aux 1 % les plus riches de la 
population mondiale, alors que les 3,7 milliards de per-
sonnes qui forment la moitié la plus pauvre de la pla-
nète n’en ont rien vu. » Exemple : « Porter les salaires 
des 2,5 millions d’ouvrières et ouvriers du textile viet-
namiens à un niveau décent coûterait 2,2 milliards de 
dollars par an. Cela équivaut à un tiers des sommes ver-
sées aux actionnaires par les cinq plus grands acteurs 
du secteur du textile en 2016. »

Inacceptable pour les conservateurs britanniques et 
ce gouvernement de Brexit qui déjà, l’année dernière, 
a coupé 34 millions de livres de inancement de l’ONG, 
soit quasi 39 millions d’euros retirés à l’aide aux per-
sonnes les plus démunies dans le monde entier. 

Une des rares voix qui s’élèvent contre ce désastre, c’est 
le Guardian, idèle à sa tradition humaniste. Le 8 février 
on peut y lire ceci «  A l’ère de Trump, du Brexit et de 
Rees-Moggery (un député conservateur qui veut que la 
Grande-Bretagne coupe drastiquement dans son bud-
get de l’aide au développement, NDLR), la notion selon 
laquelle les nations prospères ont une responsabilité 

morale et pratique envers les plus pauvres n’est plus à 
la mode. La droite populiste tend la main pour détruire 
le département pour le développement international, 
en les caricaturant comme payeurs de proxénètes et en 
pervers. Ceux qui croient en l’obligation persistante de 
la Grande-Bretagne à aider les désespérés du monde se 
battent aujourd’hui pour continuer à exister. » 

En réalité, ne pouvant plus justiier l’exploitation au 
niveau mondial des plus pauvres qui ont le malheur de 
vivre dans des pays riches en ressources naturelles, les 
plus riches dénoncés par Oxfam ont lancé cette cam-
pagne de dénigrement relayée volontiers par les médias 
asservis eux aussi à leurs payeurs. En ne relayant que 
quelques scandales sans les mettre en perspective, 
ces médias jettent ainsi le discrédit sur les milliers de 
bénévoles, de volontaires et de salariés de ces ONG dont 
le travail est courageux, admirable et ne devrait qu’être 
encouragé. Car ils sont la solution aux problèmes de 
mal développement : ils aident les populations à ne pas 
sombrer dans le désespoir, à combattre pour la dignité 
des travailleurs, des agriculteurs, contre les néo-colo-
nialismes et pour l’instauration de processus démocra-
tiques.  

Il faut rappeler aussi que, depuis 1996, de nombreuses 
ONG se sont groupées pour créer une « Association 
pour une Ethique dans les Récoltes de Fonds » ain de 
répondre aux demandes d’une meilleure transparence 
dans la collecte et l’utilisation des fonds récoltés dans 
le public. Sur le terrain, souvent les ONG - dont Oxfam -  
pallient les insufisances et les manques de moyens 
des Nations Unies. Leur travail en commun sauve des 
milliers de vies lors de catastrophes naturelles ou cau-
sées par les humains. Ce travail est encadré, vériié, 
contrôlé de nombreuses façons, même s’il y a toujours 
plus à faire en ce domaine.  Cette face si belle de notre 
humanité ne peut être occultée par de malheureux et 
regrettables faits-divers. 

(article paru sur www.entreleslignes.be le 23 février 
2018.)

https://www.oxfamfrance.org/communique-presse/justice-
fiscale/davos-2018-1-plus-riches-ont-empoche-82-des-ri-
chesses-creees-lan
https://www.theguardian.com/global-development/2018/
feb/17/oxfam-scandal-does-not-justify-demonising-entire-
aid-sector
https://www.theguardian.com/global-development/2018/
feb/15/desmond-tutu-resigns-oxfam-ambassador-immorali-
ty-claims
https://www.theguardian.com/global-development/2018/
feb/17/oxfam-scandal-does-not-justify-demonising-entire-
aid-sector
https://www.theguardian.com/global-development/2018/
feb/16/oxfam-chief-accuses-critics-of-gunning-for-charity-
over-haiti-sex-scandal-claims
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Un agent du fisc
retourne à l’école
Philippe Schwarzenberger
Premier Attaché (e.r.) à Bruxelles Fiscalité

« Celui qui s’en tient à son talent naturel et à son honnêteté foncière bénéficie constamment de 
la sécurité et du profit. »

La fonction publique : une loyauté bien com-
prise.1

Le professeur américain Francis Fukuyama 
consacre le chapitre 8 de son ouvrage intitulé « Le 

début de l’histoire2 » à la dynastie chinoise des Han. 
Fukuyama considère que c’est en Chine qu’a été éta-
bli le premier Etat moderne, un Etat qui ne repose pas 
sur un principe patrimonial, un Etat qui est dirigé par 
un gouvernement impersonnel. Sa thèse c’est que la 
Chine a réalisé cela au troisième siècle avant notre 
ère. Il y a vingt-trois siècles, et dix-huit siècles avant 
l’Europe, un Etat moderne arriva à maturité, un Etat 
centralisé essentiellement basé sur le mérite.

Cet Etat moderne se caractérisait notamment par un 
système administratif fondé sur les règles suivantes :
les bureaucrates sont libres personnellement et sou-
mis à l’autorité dans un cadre bien déini ;

• ils sont organisés conformément à une hiérarchie 
bien déinie de départements ;

• chaque département a une sphère de compétence 
bien délimitée ;

• les charges sont attribuées conformément à un 
engagement contractuel libre ;

• les candidats sont sélectionnés en fonction de 
leurs qualiications techniques ;

• les bureaucrates sont rémunérés par des salaires 
ixes ;

• la charge administrative est traitée comme seule 
occupation de celui qui l’exerce ;

• la charge administrative constitue une carrière ;
• il existe une séparation entre la possession d’une 

charge et sa gestion ;
• les fonctionnaires sont soumis à une discipline et 

à un contrôle strict.

Ces principes antiques ont depuis lors été adoptés 

1 Xun zi, Traité sur le ciel et autres textes, Paris, Gal-
limard (Folio Sagesses, n°5592), 2013, 92 p
2  Le Début de l’histoire : Des origines de la politique 
à nos jours [« The Origins of Political Order »], Éditions Saint-
Simon, 2012, 472 p.

et adaptés par de nombreux systèmes politiques et 
l’exemple des Han nous permet d’expliquer à qui veut 
l’entendre les bases des statuts actuels des fonction-
naires, fondés historiquement sur la recherche de la 
loyauté, de la idélité aux normes et aux règles de notre 
démocratie en contrepartie d’une (certaine) sécurité 
d’existence. On remarquera au passage que les aspi-
rations d’eficacité et d’eficience n’ont pas attendu les 
attaques sévères que la fonction publique occidentale 
subit de manière répétée depuis quelques lustres.

Cette approche chinoise, utilitariste avant la lettre, 
si elle ne constitue pas a priori une éthique en soi, 
ouvre des champs de rélexions pour le fonctionnaire 
contemporain.

L’impôt, un tabou scolaire ?

Ce n’est pas impunément que j’ai servi le public dans 
divers départements iscaux et budgétaires pendant 
toute ma carrière, pour la terminer récemment comme 
« oficier de liaison » de la nouvelle administration is-
cale régionale bruxelloise auprès des 19 communes de 
la Région de Bruxelles-Capitale.

C’est dans ce cadre que j’ai été amené à enclencher 
un travail d’extériorisation à l’occasion de l’Agora des 
libertés, un projet qui est mené depuis plus de 15 ans 
à l’Athénée Léon Lepage (Ville de Bruxelles) et dont 
l’objectif est de permettre à ses élèves de rencontrer 
une fois l’an des adultes représentant la société civile.
Cette rencontre avec des spécialistes externes qui 
agissent aujourd’hui dans leurs domaines respec-
tifs a pour objectif de contribuer à l’ouverture de ces 
jeunes gens et jeunes illes sur la réalité extra-sco-
laire avec la volonté qu’ils deviennent à leur tout des 
acteurs responsables dans notre société. La rencontre 
est destinée aux élèves des trois dernières années 
de l’enseignement secondaire général. Chaque élève 
choisit librement d’assister à deux ateliers selon les 
disponibilités.

Le thème de l’année 2017 était « Être et avoir - Être 
citoyen responsable dans une société démocratique ».



Les neuf ateliers proposés dans ce cadre portaient sur 
le réchauffement climatique, la lutte contre les préju-
gés, la société et la consommation, l’argent au service 
du bien public, l’être et le néant, la sensibilisation au 
handicap, le logement et les SDF, l’architecture et la 
société, l’alimentation.

Qui d’autre qu’un « iscard » était mieux placé pour 
parler de cet argent que, par destination, il va chercher 
dans la bourse de chaque contribuable ! J’y ai représen-
té mon administration et ai animé deux ateliers succes-
sifs d’une heure et demie chacun devant deux groupes 
d’une quinzaine d’élèves et un ou deux professeurs de 
l’établissement. 

C’était une première mais il ne m’a heureusement pas 
fallu longtemps pour persuader ma hiérarchie de l’inté-
rêt de participer à ce genre de rencontre et, a fortiori, de 
développer un programme structuré sous-tendu par des 
valeurs démocratiques et … une vision managériale en 
vue d’améliorer l’adhésion à l’impôt (ce que les consul-
tants externes adorent appeler la « compliance »).

La préparation de cette rencontre inaugurale m’a amené 
à constater, encore en toute in de carrière, que la thé-
matique du budget public (comme instrument politique) 
et donc des voies et moyens (recettes iscales et autres) 
n’était nullement développée comme telle dans les pro-
grammes des nouveaux cours de citoyenneté.

On doit toutefois se réjouir que la iscalité soit au moins 

citée dans le programme3 des cours de Philosophie et 
Citoyenneté pour les 2e et 3e degrés de l’enseignement 
secondaire entré en application déinitive le 1er sep-
tembre 2017 dans tous les établissements de l’ensei-
gnement secondaire, ordinaire et spécialisé de l’ensei-
gnement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(W-B E), l’enseignement oficiel subventionné (CPEONS) 
et l’enseignement libre non confessionnel subventionné 
(FELSI).

Dans son « référentiel », l’Unité d’Acquis d’Apprentis-
sage (UAA) 3.2.4 « La Justice » vise « à partir d’exemples, 
(à) amener les élèves à questionner l’universalité de 
l’exigence de justice, repérer les cas dans lesquels la 
question de la justice se pose, identiier et questionner 
différentes conceptions de la justice,  problématiser la 
relation entre le Juste et le Bien. ». La même UAA invite 
à explorer comme pistes pédagogiques pratiques, par 
exemple, «  la conception de la justice sous-jacente aux 
normes légales en matière iscale, pénale..., en com-
parant différents niveaux (local/global, national/ inter-
national,...) : intérêts notionnels et iscalité de citoyens 
lambda, troïka européenne, CPI et boycotts éventuels, 
accords commerciaux et mobilisations citoyennes 
(CETA, TTIP...) ... ».

On peut espérer que l’éducation à la citoyenneté abor-
dera ci-et-là ces mécanismes cycliques élémentaires 
qui vont du vote du budget à son contrôle démocratique 
en passant par les étapes impératives de l’exécution des 

3 h t t p : / / w w w . e n s e i g n e m e n t . b e / i n d e x .
php?page=27915
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Les North Galaxy Towers, siège bruxellois du SPF Finances



recettes et des dépenses publiques, toutes notions tenues à des distances 
respectable du citoyen. Je n’évoque même pas certains de nos parlemen-
taires qui seraient bien en peine d’expliquer la différence entre un budget 
d’engagement et un budget de liquidation.

Trente minutes, est-ce que c’est assez ?

Evoquer en dix à quinze minutes, dans l’ordre plus ou moins chronologique, 
les sociétés de chasseurs-cueilleurs, les modes de production et de répar-
tition de la richesse, la multiplication des échanges, l’augmentation des 
populations et des besoins, l’apparition des cités et des fonctions sociales, … 
s’avère à la portée d’un agent du isc désireux d’en venir à l’entrée en scène 
des « contrôleurs et receveurs des contributions ».

Il lui faudra un peu plus de temps pour amener virtuellement son public à la 
colonne du Congrès de 1831 pour lire, en résumé : « aucun impôt au proit de 
l’État ne peut être établi que par une loi, les impôts au proit de l’État sont 
votés annuellement, il ne peut être établi de privilège en matière d’impôts, 
nulle exemption ou modération d’impôt ne peut être établie que par une loi, 
chaque année, les Chambres arrêtent la loi des comptes et votent le budget, 
toutes les recettes et dépenses de l’État doivent être portées au budget et 
dans les comptes, les membres de la Cour des comptes sont nommés par la 
Chambre des représentants et pour le terme ixé par la loi. ».

Et le comble, c’est qu’ils/elles comprennent très facilement comment ça 
marche !

Le budget des voies et moyens, un instrument de la politique

Une fois franchies ces étapes liminaires, passer à la vulgarisation et à la 
généralisation devient presque évident. Un adage célèbre veut que lorsqu’ 
un Belge explique notre système politique à un Français (par exemple) et 
que ce dernier afirme avoir tout compris c’est que le Belge a mal expliqué ! 
Nos jeunes gens peuvent en tout cas parfaitement comprendre que chaque 
niveau de pouvoir a le droit de lever des taxes ou des impôts  et dispose de 
services administratifs particuliers qui, tous, accomplissent des fonctions 
iscales : établir, percevoir et recouvrer des impôts.

Ils/elles comprennent qu’il s’agit de spécialisations et de métiers complexes, 
techniques, sensibles.

Frauder est-ce éthique ?

Nos enfants reçoivent souvent leur première déclaration iscale sans autre 
préparation que les complaintes récurrentes entendues à la maison quand 
le percepteur fait son ofice. Est-ce ainsi qu’on travaille au progrès d’une 
société moderne ?

Les enseignants qui ont la tâche ingrate de « construire » nos citoyens de 
demain sont (chichement) rémunérés en bonne partie grâce au travail de 
fonctionnaires iscaux malaimés et méconnus, au nombre desquels certains 
peuvent constituer des ressources intéressantes sur le plan pédagogique.

Le débat, entre adultes, pourrait par ailleurs prendre des détours croqui-
gnolets en lisant un ouvrage de Ch. Cardyn, avocat près la Cour d’appel 
et J. Delepierre, S.J. intitulé « Frauder … ou payer ses impôts », édité en 
1962 à l’Ecole supérieure des sciences iscales de Bruxelles. Il fallait bien 
un membre de la Compagnie de Jésus pour y poser une bien belle question 
introductive : « Existe-t-il, à l’usage du contribuable, une morale catholique 
de l’impôt ? ». 

Partageons-nous cette morale qui envisage, sans passer par le confession-
nal, le « paiement spontané d’arriérés » en cas de « fraude illégitime » ou 
en cas de « fraude passagèrement légitime » (chapitre quatrième : Règles à 
suivre en cas d’excuse) (sic) ?
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Stèle funéraire, dite du « paiement 
des impôts », IIe siècle av. J.-C. IIIe 
siècle av. J.-C., Metz.



Comme dans tout, il faut raison garder et la profession 
de journaliste est devenue sufisamment dificile face 

à la vogue des réseaux sociaux, que pour se livrer à une 
surenchère d’invectives peu confraternelles, au titre que 
tel fait partie de la « grande presse » et tel autre de la 
« presse populaire ». Je ne peux mieux corroborer ceci, 
que par un cas que j’ai vécu au cœur même d’une situation 
médiatique exceptionnelle et d’envergure internationale. 
Certes, il n’est pas question de m’ériger en modèle, mais 
j’ai toujours tenté de faire miens la déontologie journalis-
tique2 et les préceptes philosophiques non dogmatiques.

De l’espoir à l’horreur

De 1992 à octobre 1996, je suis bénévole à l’association 
citoyenne « Marc et Corine » (recherche d’enfants dispa-
rus) et rédacteur de sa publication, quand, le 24 juin 1995, 
les disparitions de Julie Lejeune et Mélissa Russo, puis 
celles d’An Marchal et Eefje Lambrecks en août, ensuite 
celles de Sabine Dardenne et Laetitia Delhez en mai et 
août 1996, sèment l’effroi. Je rédige des articles d’inves-
tigation, j’anime des débats publics aux côtés des parents 
des jeunes disparues avec l’espoir que les autorités judi-
ciaires et policières les retrouveront.

Dès août 1996, reportages dans le cadre des arrestations 
de Marc Dutroux, Michèle Martin, Michel Lelièvre et Mi-
chel Nihoul, puis lors de la libération de Sabine et de Lae-
titia, de la découverte des corps sans vie de Julie, Mélissa, 
An et Eefje, du dessaisissement du juge Connerotte, de 
fouilles entreprises pour découvrir d’éventuelles autres 
victimes, de la Marche Blanche…

De 1997 à 2004, en tant que chroniqueur judiciaire dans un 

1 Wikipédia, 2018.
2 Enseignée en cours de promotion sociale  à l’Institut 
pour Journalistes de Belgique (1977-79), études entreprises 
après une formation et des emplois de technicien dans l’industrie 
dans le but d’épouser la carrière de journaliste professionnel, un 
rêve d’adolescent qui est devenu réalité à l’âge de 45 ans.

magazine « people »3, toujours dans le cadre de l’affaire 
Dutroux, je couvre différents événements (la Marche pour 
la vérité organisée par les parents des victimes, l’évasion 
de Dutroux, des reconstitutions de rapts, des séances de 
la Chambre du conseil et autres audiences en correc-
tionnelle pour des faits antérieurs…), puis, de mars à juin 
2004, la totalité du procès « Dutroux et consorts » durant 
lequel je participe, en plus, à sept débats dominicaux à la 
RTBF et à RTL-TVI4. 

Je suis parmi des journalistes venus du monde entier 
(1.300 accrédités) et je peux même assister en direct à 
plusieurs audiences dans le saint des saints, c’est-à-dire 
dans le prétoire, en plus des dizaines suivies dans les 
salles dites d’écoute. Je n’en rate pas une seule ! 

Scoop mondial et éthique

Après cette nécessaire présentation, j’en viens à évoquer 
« Éthique et presse « people » », en reproduisant des 
passages signiicatifs du chapitre 32 (« Mon interview 
exclusive de Marc Dutroux ») de mon ouvrage « Dutroux, 
l’affaire, les pistes, les erreurs » paru aux Éditions Jour-
dan et qui a fait l’objet de longues interviews dans diffé-
rents médias, dont « Le Soir Mag », « La Dernière Heure », 
« Het Laatste Nieuws », « Le Républicain Lorrain », « Télé 
Bruxelles » (« BX1 »), « Actu TV »… 

« Dès le début du procès, j’avais constaté que le pré-
sident Goux était particulièrement fébrile à interroger 
Marc Dutroux. Alors qu’il devait « ferrailler » l’accusé, 
quasiment toutes les parties se rallièrent à cet avis. En 
vain. Absolument scandalisé par l’attitude injurieuse de 
Dutroux à l’égard des victimes, j’ai décidé de l’interpeller 
directement, sans la moindre concession. Bien sûr, et il 
serait hypocrite de le nier, j’espérais aussi que Dutroux me 

3  Après des collaborations à « POUR », « Les Sports », 
« Belgique N°1 », « Radio Contact » de 1973 à 1991, et comme 
professionnel à « Publi Choc » (Groupe Vlan-Rossel) de 1991 à 
1995,  je travaille à la rubrique « Société » de « Ciné-Télé Re-
vue », de 1997 à 2006, avec quelque trois cents procès d’assises 
et « grandes affaires » judiciaires couverts.
4  Respectivement, cinq à « Mise au Point » et deux à 
« Controverse ».
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  Éthique et 
presse « people »

Pierre Guelff
Auteur et chroniqueur radio

Il est souvent question de « presse people » assimilée à une « presse de caniveau », pour désigner 
des médias dits « à scandale, à sensation, aux titres accrocheurs, textes succincts, photos et images 

de paparazzi. »1 Sans nier que ce genre de presse-là existe, il paraît dangereux de généraliser et 
d’établir des amalgames à l’encontre de tous les médias classés dans cette catégorie. Témoignage.
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révèle ce qu’il avait publiquement dit qu’il ferait, dès 
le troisième jour du procès (le 3 mars) : « J’ai encore 
beaucoup de choses à dire… » Mais, comment opérer 
cette interpellation ?

Dix-huit questions embarrassantes

Un questionnaire de dix-huit questions/commen-
taires assez précis a été transmis à Dutroux par 
l’intermédiaire de Me Martine Van Praet, l’un des con-
seils de Dutroux, qui avait accepté le principe de ma 
démarche, le jeudi 15 avril 2004. Dans ces questions, je 
ne mâchais pas mes mots. Ainsi, je rappelais à Dutroux 
ses mensonges, ses multiples versions et son manque 
de crédibilité quand il prétendait avoir voulu protéger 
les siens, j’évoquais aussi sa stratégie pour faire un 
écran de fumée ain d’échapper à la perpétuité, je lui 
demandais d’être plus précis au sujet d’un réseau dont 
il se disait n’être qu’un simple maillon. 

De plus, je n’ai pas hésité à remettre en cause les no-
tions d’un Dutroux non pédophile (expertise psychi-
atrique) en prenant pour exemple la morphologie de 
« toute petite ille » de Sabine qu’il avait enlevée, sé-
questrée et violée, j’ai demandé qu’il s’explique sur le 
fait qu’il aurait pu être payé pour les photos prises de 
lui à la prison d’Arlon (pas un euro n’a été proposé - et 
ne l’aurait été - à Dutroux lors de ma démarche, que 
les choses soient bien claires !). Je lui ai aussi rappelé 
que son ils Frédéric l’avait catalogué de « malade ». 
Dans la foulée, que ses parents avaient tenu des pro-
pos virulents à son égard. Je lui demandais, encore, s’il 
était conscient du mal qu’il avait fait...

Non au scoop !

Le lundi matin 19 avril 2004, Me Van Praet conirma 
que mon courrier « avait été remis à qui de droit la 
veille au soir ». Soit, le dimanche 18 avril 2004.

Et, c’est le mardi 25 mai 2004, que j’ai enin reçu les 
réponses de Marc Dutroux. Mais, malgré ce « scoop », 
rien ne fut publié suite à ma décision prise en âme et 
conscience ! Et il n’en sera jamais rien. Pourquoi cette 
décision irrévocable ?

Tout d’abord, Me Martine Van Praet m’expliqua le 
parcours des réponses de son client et l’origine de 

fuites : « Il y a quelques semaines j’ai reçu la copie des 
réponses de Marc Dutroux à votre courrier, mais je ne 
vous l’ai pas transmise parce que son envoi, qu’il vous 
adressait directement, a été intercepté par la censure 
(le directeur de la prison) et que je ne voulais pas jouer 
un rôle que je ne peux pas tenir. »

Que s’est-il passé ensuite ? Mis au courant de 
l’interception de son courrier, Dutroux en a fait des 
copies qu’il envoya à plusieurs de ses anciens avo-
cats (dans ce cas, la censure n’est pas d’application), 
leur demandant de me faire parvenir sa prose. Mais, 
l’un d’eux offrit à d’autres médias des extraits de mon 
questionnaire et des réponses de l’accusé et ils les dif-
fusèrent le mercredi 26 mai 2004.

Si, pour ma part, je n’ai pas publié une ligne, un mot, 
des réponses de Dutroux, que l’on arrête de jouer les 
vierges effarouchées face à ma démarche auprès de 
l’accusé : de nombreux journalistes l’ont tentée sans 
succès et certains médias n’hésitèrent pas à publier 
des extraits de mon travail sans citer leurs sources. 
Travail qui aurait pu être très rémunérateur, vous pen-
sez bien ! 

Pourquoi ce refus ? Parce que les réponses de Dutroux 
étaient méprisantes, nauséabondes, injurieuses pour 
les victimes décédées ou rescapées et leurs parents 
et, par respect et humanité, je ne pouvais publier cette 
prose qui, en plus, n’apportait rien de nouveau dans la 
recherche de la vérité. Aujourd’hui, encore, je suis très 
heureux d’avoir agi de la sorte. »

Conclusion

Cet exemple est signiicatif que la presse people, ju-
gée de caniveau, rappelons-le, peut aussi faire preuve 
d’une indiscutable éthique. Je souligne, enin, que 
grâce en soit encore rendue au rédacteur en chef de 
l’époque, Marc Deriez, et à mon éditeur, Alain Jourdan, 
d’avoir accepté de ne pas publier ce scoop mondial, 
pourtant prometteur de ventes assez importantes, 
donc de rentrées inancières conséquentes. Donc, qui 
dit presse populaire ne dit pas forcément un manque 
de déontologie et d’éthique.



À
 L

A
 U

N
E

15

Nous vivons dans 
une société morale

Raymond Kestemont

La question mérite de s’y attarder à l’heure où un « deuxième » procès Cantat s’ouvre sur les ré-
seaux sociaux. Mais aussi où des choix d’hymne footbalistique sont faits et défaits au rythme 

des engagements des uns ou des autres alors que ces autres ne sont pas toujours aussi innocents.
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Bertrand Cantat a-t-il oui ou non été jugé et a-t-il purgé 
sa peine? Juridiquement oui mais peu l’entendent de 

cette oreille et la morale intervient. Qui n’est donc pas 
la justice. Une appréciation particulière écrase donc une 
règle. Rappelons que les lois sont là avant tout pour pro-
téger les faibles et les mettre à bas risque de fragiliser 
encore une série de prévenus futurs qui n’en demandent 
pas tant. C’est une considération qui ne tient pas compte, 
bien entendu, d’un sentiment personnel (pour ou contre la 
reprise des tournées du chanteur de Noir Désir, ni même 
si le jugement était adéquat), mais bien d’une attitude par 
rapport à un fait jugé (bien ou mal) mais jugé.

Même chose pour Damso. Je ne dirai pas ce que je pense 
du personnage ou du contenu de ses chansons. Le fait 
est que, choisi dans un premier temps, il a inalement été 
écarté par l’Union belge, sous la pression de sponsors.
Dans le premier cas, c’est la vindicte populaire qui se 
manifeste de façon décomplexée sur Facebook, dans le 
deuxième, ce sont des annonceurs qui font la loi. Doit-on 
en être content? Et nous sommes pourtant bien dans un 
discours exclusivement moral.

Mais nous n’avons pas dû attendre cela pour en subir 
le poids. En lançant sa croisade contre l’« axe du mal » 
George W. Bush pose un geste moral. Qui donnera les 
résultats que l’on sait en Afghanistan. La morale s’accom-
mode bien des morts.  En notre nom. Et c’est là que le bât 
blesse. C’est Léo ferré qui disait: « n’oubliez jamais que 
ce qu’il y a d’encombrant dans la morale, c’est que c’est 
toujours la morale des autres ».

Nous pourrions bien entendu nous en référer au diction-
naire pour voir si notre vision est la bonne ou non. En 
l’occurrence, ce seul challenger à la Bible comme best-
seller, ne nous apportera pas la lumière voulue. Il entérine 
quand même le fait que la morale est un ensemble donné 
de règles, pour un groupe déini, à un moment précis. 
C’est dire si elle peut être luctuante. Il sufit d’une majo-

rité (souvenons nous donc que 49,9 % des gens pourraient 
ne pas être d’accord) pour qu’elle s’établisse et qu’elle ait 
force de loi... si les lois n’existaient pas. 

Le package législatif est loin d’être parfait. Nous savons 
aussi que des lois sont parfois votées dans un contexte 
tel qu’elles devraient pouvoir ne pas s’appliquer. Depuis 
le deuxième procès de Nuremberg, nous avons compris 
qu’obéir n’était pas sufisant pour justiier de sa conduite. 
Mais dans l’ensemble, elles réagissent à d’autres inlux 
et tentent, pour le moins, de sortir du cas précis pour 
rencontrer la généralité. En cela, elles relèvent plus de 
l’éthique en ce qu’elle a pour but de déinir ce qui doit être 
dans l’absolu pour tout le monde (c’est la vision de Kant 
mais, avant lui, d’Aristote) et pas hic et nunc, aujourd’hui, 
pour mon voisin.

Si les deux exemples que j’ai cités ont une importance, 
c’est parce qu’ils s’inscrivent très bien dans cette notion de 
« moment précis ». Après l’affaire Weinstein et ses suites 
(la campagne « #metoo »), tout ce qui touche de près ou de 
loin à du harcèlement ou à une attitude peu respectueuse 
des femmes prend un éclairage particulier. Et s’il est bien 
que la parole se soit libérée, elle a engendré aussi un cli-
mat qui n’est peut-être pas favorable à l’émergence d’une 
règle éthique, dégagée des passions du moment.

La morale devrait donc tenir compte de l’éthique et pas la 
modiier.

En ce sens, je peux me permettre de dire que je me 
sens amoral (qui ne tient pas compte de la morale et 
pas immoral, qui s’y opposerait) pour des raisons éthiques.
Je suis une personne engagée socialement et j’ai égale-
ment fait le choix philosophique d’entrer en franc-maçon-
nerie. Je ne mélange pas les deux mais je tente de faire en 
sorte que les deux se rejoignent.

Comme citoyen, je suis sensible au respect des indivi-
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dus dans leur capacité de vivre ensemble de manière 
harmonieuse et dans des conditions décentes. Toutes 
choses qui ont fait naître des protections sociales en 
matière de soins de santé, d’éducation, de travail, de 
mode de vie. Ce sont des rélexions qui partent du 
concret, de la vie quotidienne, de la réalité des choses 
vécues par tout le monde.

En tant que maçon, j’articule ma philosophie sur 
des grands axes de liberté, d’égalité et de fraternité 
déinis globalement dans la déclaration des droits de 
l’homme et dans la pratique de la démocratie. C’est 
le contrepoint: du concret, nous sommes passés à la 
théorie.

Avec des amis, nous avons créé un groupe d’action 
(Lumière) qui s’est donné pour but d’intervenir à 
chaque dérapage démocratique, à chaque déperdition 
des droits sociaux, indépendamment des options poli-
tiques de chacun qui relèvent, un peu comme les reli-
gions, de la sphère privée. Ces appels à la conscience 
qui interrogent le ministre de la santé publique lorsque 
les budgets étriqués mettent à mal le fonctionnement 
des hôpitaux ou le ministre des pensions qui prévoit de 
fragiliser encore plus ceux qui sont déjà en situation 
dificile relèvent de l’éthique.

Il est à remarquer que la maçonnerie, comme la laï-
cité, en ce sens qu’elles sont toutes deux basées sur le 
libre examen – et donc le refus des dogmes – peuvent 
se revendiquer de cette éthique: les rélexions person-
nelles amenant à une attitude correcte n’ont que faire 
d’une morale dans laquelle cette attitude serait impo-
sée. En ce sens, si vous voulez de la morale, optez pour 
la religion: elle n’est faite que de cela.

Le concept de morale laïque dans l’enseignement est 
intéressant.

Imaginé par un protestant, elle est basée sur une 
« morale du devoir » devant permettre de réaliser 
une humanité ensemble avec les « seules forces de la 
nature ». Entendez l’abandon de toute référence à une 
autorité divine.

Ce qui a fait sa force constitue aussi sa faiblesse 
puisque dès le début elle est considérée comme une 
religion nouvelle basée sur une foi laïque. Ce qui a 
permis, dans les discussions qui se sont tenues, de 
l’écarter, au même titre que les religions, de l’obliga-
tion scolaire au proit de cours de « rien » qui restent 
très ... vides de sens.

Et c’est peut-être dommage car quand la morale de-
vient laïque, elle se rapproche de l’éthique.

Nous vivons le temps des pétitions. L’expression popu-
laire directe par excellence, me direz-vous. Combien 
d’entre elles ne sont-elles que morales? Lorsque 
certains partis politiques inscrivent dans leurs pro-
grammes la mise sur pied de pétitions, je commence 
par me méier. Il est évident que certains thèmes ne 
devraient jamais passer sous les fourches caudines de 
la vox populi (qui est vraiment en l’occurrence la vox 
dei). Que pensez-vous d’une pétition demandant la 
réhabilitation de la peine de mort au lendemain de 
l’affaire Dutroux? Pensez-vous réellement que, même 

maintenant, par voie de référendum, elle ne serait pas 
rétablie? 

Alors oui, une fois de plus, pour des matières très 
terre-à-terre, pour des problèmes de tous les jours, 
peut-être pouvons-nous demander directement son 
avis au peuple. Mais pour les problèmes éthiques, qui 
touchent à la civilisation, cela requiert un autre niveau 
de rélexion et pas de rélexes.

Nous pouvons aussi nous cacher derrière la foule pour 
faire passer des mesures très suspectes. La morale, 
c’est une manière de laisser danser les hypocrites.
Mais je me rends compte que je ne vous propose pas 
le chemin le plus simple, le plus aisé, le plus eficace, 
le plus confortable. Généralement, nous posons des 
questions pour obtenir des réponses. Et ceux qui les 
apportent prennent alors des allures d’hommes provi-
dentiels. Toutes les dictatures ont commencé comme 
cela. Se poser des questions, c’est réléchir, peser le 
pour et le contre, chercher des alternatives, aller à la 
confrontation, entretenir le doute. Mais surtout utili-
ser son intelligence d’homme ou de femme libre, pour 
qui les certitudes sont des ins de parcours et non des 
ouvertures de voies.

Quand on voit certaines réponses, doit-on toujours 
regretter de n’en pas avoir?

Je pense que l’être humain est d’une richesse éton-
nante. Et qu’il est capable de faire i de la morale 
quand cela est nécessaire. Faisons lui coniance.

Les hébergeurs du Parc Maximilien sont amoraux. 
Mais combien éthiques!

Dans une période de déconvenue de la démocratie, ils 
réinventent la fraternité en dehors des règles morales 
qui sont mises en place part une majorité.

Pour citer Boris Vian, « les minorités ont toujours rai-
son ». Surtout quand elles sont nombreuses.
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Droit, morale et éthique : 
de quel côté penche 

la balance ?
Florence Wautelet

Chargée de mission, Cellule « Etude et Stratégie », Centre d’Action Laique

Le droit, l’éthique et la morale constituent des champs de valeurs qui s’assemblent, se sé-
parent, se recoupent et s’opposent en de nombreuses situations, singulièrement chez l’avocat.

Aux côtés de la déontologie et des règles juridiques 
qui se démultiplient à une vitesse grandissante, il 

existe d’autres exigences : l’éthique et la morale. 

Tandis que l’éthique est habituellement déinie comme 
l’ensemble des principes qui sont à la base de la 
conduite de chacun, la morale est l’ensemble des règles 
de conduite socialement considérées comme bonnes1. 
La morale est alors considérée comme contingente à 
une situation socioculturelle particulière dans la me-
sure où elle traduit les règles consacrées en fonction de 
l’état de la société au moment elles sont déterminées. 
L’éthique interroge le contenu de chaque morale ; elle 
ne peut avoir pour but de rechercher un consensus et 
son fondement repose sur le libre examen, méthode 
indispensable à toute démarche devant une question 
nouvelle, car garante de la liberté de conscience et de 
pensée. 

Confronté à ces questions dans sa pratique, l’avocat 
devra tenter d’y répondre en faisant appel à ces notions 
polysémiques.

Appliquée au métier d’avocat, cette phase interrogative 
se traduit en questionnement légitime, qui survient lors 
de la défense d’une personne qui le sollicite, et a trait, 

par exemple :

1  P. Verdier, « Morale, éthique, déontologie et droit », 
Les Cahiers de l’Actif, n° 276/277, mai-juin 1999, pp. 17-30, cité 
par Y. Kevers in « Pourquoi l’éthique, Pourquoi aujourd’hui, » 
L’éthique de l’avocat, Outil de marketing ou d’engagement ?, 
ouvrage collectif, éd. du Jeune Barreau de Liège, 2014, p.48.

• à une interrogation quant au comportement qu’au-

rait adopté une personne placée dans des circons-

tances identiques à celles qui font l’objet du litige

• au regard des autres, du groupe social sur la ques-

tion posée

• à l’opposition éventuelle entre la liberté individuelle 

et l’appartenance à un groupe

• à la confrontation entre les règles de droit et 

l’éthique personnelle 

• au rapport entre la norme juridique et la morale 

sociale2.

L’avocat doit pratiquer activement une parfaite indépen-

dance, en s’appropriant et se distanciant successive-

ment de chacun des intérêts auxquels il fait face : ceux 

du client, des tiers, et le collectif.

Ainsi, tout au long du processus judiciaire, l’avocat sera 

saisi par des sentiments moraux de sympathie, de com-

passion, de dégoût, d’indignation ou encore de pitié à 

l’égard de la personne dont il assure la défense, mais 

également par des questions éthiques3. 

2  R. De Baerdemaeker, « Éthique et défense, Les rap-
ports entre la juste cause, l’éthique personnelle et la morale 
sociale, L’éthique de l’avocat, Outil de marketing ou d’engage-
ment ?, ouvrage collectif, éd. du Jeune Barreau de Liège, 2014, 
pp.26-27.
3  E. Rude-Antoine, L’Éthique de l’avocat pénaliste, 
Paris, L’Harmattan, 2014. 
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L’avocat se demandera jusqu’où aller dans la défense 
du prévenu, au regard notamment de la résonnance 
sociale des faits en question. Gare toutefois à ne pas 
faire de l’avocat le premier juge de la cause. Il n’est 
pas, et ne peut pas, être attendu de l’avocat de faire 
ce que le juge saisi fera. Ainsi, il n’est pas rare que 
l’un des deux plateaux de la balance penche du côté 
de l’âme et de la conscience plutôt que de celui des 
arguments juridiques et techniques4.  

Plusieurs limites, et donc pistes de réponse existent. En 
vertu du serment prêté, c’est en son âme et conscience 
individuelles que le praticien appréciera si une cause 
est juste ou non. Deuxièmement, les règles du droit, 
outre la déontologie, constituent tant des freins que 

4  R. De Baerdemaeker, op. cit., p.31.

des balises objectives et communes. Troisièmement, 
le poids donné par chacun à la morale sociale. Cet élé-
ment du triptyque a été mis en avant récemment dans 
quelques cas de défense pénale fortement médiatisés.

Au travers du serment prêté, c’est ainsi, à la fois une 
autorisation, mais aussi une injonction d’évaluer la 
cause soumise à l’aune de sa conscience et de son âme 
que l’avocat reçoit5. 

Un savant équilibre : faire coexister, en âme et 
conscience, le caractère juste d’une cause, l’éthique 
individuelle et la morale sociale6. 

5  R. De Baerdemaeker, op. cit., p.24.
6  Idem. 
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Hommage à Paul Danblon    

Paul Danblon nous a quittés le 8 févier 2018 et pour beaucoup d’entre nous ce 
fut un énorme moment de tristesse.

Paul Danblon était un modèle de polyvalence, tout à la fois militant de la 
laïcité, chimiste, professeur, musicien et compositeur, homme de théâtre, 
journaliste, responsable des émissions scientiiques de la RTBF lesquelles 
ont permis à beaucoup de téléspectateurs de découvrir et de comprendre les 
particularités parfois bien compliquées de la science. 

C’était un vulgarisateur extraordinaire.

Outre cette multitude de domaines qu’il maîtrisait avec  talent,  il fut aussi 
directeur de l’opéra royal de Wallonie.

Paul Danblon était surtout un homme de pensée libre. Il se déinissait comme 
agnostique en expliquant qu’il ne croyait pas qu’il soit possible d’établir avec 
certitude l’existence ou la non existence de Dieu, de l’Esprit, de la survie de 
l’âme.

En tant que militant laïque, il fut cofondateur de la Fête de la Jeunesse laïque 
et auteur du rituel qui émerveilla enfants et parents pendant près de 50 ans.

Si l’on se réfère à la déinition de l’Humanisme : « formation de l’esprit 
humain par la culture littéraire, philosophique et scientiique », on peut 
afirmer sans l’ombre d’un doute que Paul  Danblon s’est réalisé pleinement 
dans cette nature humaine. C’était un grand humaniste dont la disparition 
laissera, pour très  longtemps,  un vide énorme.

La FAML présente à sa famille et à ses proches, ses plus sincères condo-
léances.

Michel Parisel
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